
 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Lenore Zann 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Madame,  

  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de sensibiliser vos collègues Freeland, Blair et Duclos.  

 

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Dominic Leblanc 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur, 

  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de sensibiliser vos collègues Freeland, Blair et Duclos.  

 

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Pat Finnigan 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur, 

  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de sensibiliser vos collègues Freeland, Blair et Duclos.  

 

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Lyne Bessette 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Madame,  

  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de sensibiliser vos collègues Freeland, Blair et Duclos.  

 

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Angelo Iacono 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur, 

  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de sensibiliser vos collègues Freeland, Blair et Duclos.  

 

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Mark Gerretsen 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur, 

  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de sensibiliser vos collègues Freeland, Blair et Duclos.  

 

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

 

 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Marie-Hélène Gaudreau 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Madame la députée,  
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Marilène Gill 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Madame la députée,  
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Joel Godin 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Martin Champoux 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Gabriel Ste-Marie 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Simon Marcil 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Derek Sloan 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Marwan Tabbara 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Scott Reid 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Scott Aitchison 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

James Bezan 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Randy Hoback 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Ziad Aboultaif 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Chris Warkentin 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

James Cumming 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Blaine Calkins 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Earl Dreeshen 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Damien C. Kurek 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Jeremy Patzer 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Corey Tochor 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Kelly Block 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Madame la députée,  
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Kelly McCauley 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Ed Fast 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Brad Vis 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca


 

UCCO-SACC-CSN – siège social 
Union of Canadian Correctional Officers — Syndicat des agents correctionnels du Canada-CSN) 

1601, avenue De Lorimier, Montréal (Québec)  H2K 4M5 
Téléphone 514 598-2263 ⚫ Sans frais 1 866 229-5566 ⚫ Télécopieur 514 598-2493 

www.ucco-sacc-csn.ca ⚫ secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca  

 

PAR COURRIER 

 
 

Le 28 janvier 2021 

 

Randall Garrison 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

 

 
OBJET : PRIME DE RISQUE 

 

Monsieur le député, 
  

De tous les employé-es de la fonction publique fédérale, les agentes et les agents correctionnels ont 

été de loin les plus touchés par cette pandémie. À ce jour, nous comptons près de 300 membres 

infectés depuis le début de la pandémie et, contrairement aux autres fonctionnaires, le télétravail 

n’est pas une option pour ces travailleuses et travailleurs. Jour après jour, nos membres sont 

courageusement allés travailler dans les pénitenciers fédéraux, faisant leur travail pour protéger les 

Canadiennes et les Canadiens. Alors que les vagues de ce virus vont et viennent, le travail 

extrêmement difficile de lutte contre le virus demeure. 

 

Dès le début de la pandémie, UCCO-SACC-CSN a exigé une compensation financière pour ses 

membres, visant à reconnaitre le danger supplémentaire de travailler dans un contexte de pandémie. 

En avril dernier, le comité exécutif national faisait la demande lors d’une réunion avec le Conseil 

national mixte, de ce qu’on a appelé la « prime de risque », et a donné le mandat au sous-ministre 

du Conseil du Trésor de demander l’aide du gouvernement afin que soit reconnu notre travail 

essentiel. 

 

Finalement, nous sollicitons votre appui afin de mettre de la pression sur les ministres Freeland, 

Blair et Duclos. 

  

Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande ainsi que pour 

tout l’important travail que vous effectuez en ces temps difficiles. 
  

Sincèrement, 

 

 

Jeff Wilkins 

Président national, UCCO-SACC-CSN 

http://www.ucco-sacc-csn.ca/
mailto:secretariat-ucco-sacc@csn.qc.ca

